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I. INTRODUCTION

1. À sa 3e séance plénière, le 22 septembre 1995, l’Assemblée générale, sur la
recommandation du Bureau, a décidé d’inscrire à l’ordre du jour de sa
cinquantième session la question intitulée "Rapport du Secrétaire général sur
les activités du Bureau des services de contrôle interne" et de la renvoyer à la
Cinquième Commission.

2. La Cinquième Commission a examiné la question à ses 29e et 31e séances et à
la reprise de sa 64e séance, les 21 et 27 novembre 1995 et le 3 juin 1996. Les
déclarations et observations faites durant l’examen de cette question par la
Commission sont consignées dans les comptes rendus analytiques pertinents
(A/C.5/50/SR.29, 31 et 64).

3. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie des documents
suivants :

a) Rapport du Bureau des services de contrôle interne pour la période du
15 novembre 1994 au 30 juin 1995 (A/50/459);

b) Observations du Corps commun d’inspection sur les rapports finals
présentés par le Bureau des services de contrôle interne (A/50/459/Add.1);

c) Rapport du Bureau des inspections et investigations, 1993-1994
(A/49/449);

d) Rapports du Bureau des services de contrôle interne :
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i) Programme et pratiques administratives des secrétariats des
commissions régionales pour l’Afrique, l’Asie occidentale et l’Europe
(A/49/891);

ii) Programme et pratiques administratives du Centre pour les droits de
l’homme (A/49/892);

iii) Audit du projet pilote de la Force de protection des Nations Unies
(FORPRONU) pour le recrutement du personnel (A/49/914);

iv) Division de l’administration et de la logistique des missions
(Département des opérations de maintien de la paix) (A/49/959);

v) Pratiques du secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (CNUCED) en matière de programmes et
d’administration (A/50/719);

vi) Audit du système de contrôle de l’accès au bâtiment de l’ONU
(A/50/791);

vii) Audit des achats effectués par le Service des marchés et des achats
(Département des services d’appui et de gestion pour le développement)
(A/50/945).

II. EXAMEN DU PROJET DE RÉSOLUTION A/C.5/50/L.45

4. À la reprise de la 64e séance, le 3 juin, le représentant du Portugal a
présenté un projet de résolution intitulé "Activités du Bureau des services de
contrôle interne" (A/C.5/50/L.45), soumis par le Président de la Commission à
l’issue de consultations officieuses.

5. À la même séance, la Cinquième Commission a adopté le projet de résolution
A/C.5/50/L.45 sans le mettre aux voix (voir par. 6).

III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

6. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le
projet de résolution suivant :

Activités du Bureau des services de contrôle interne

L’Assemblée générale ,

Rappelant sa résolution 48/218 B du 29 juillet 1994, par laquelle elle a
décidé de créer le Bureau des services de contrôle interne placé sous l’autorité
du Secrétaire général,

/...



A/50/973
Français
Page 3

1. Prend note avec satisfaction du rapport annuel du Secrétaire général
sur les activités du Bureau des services de contrôle interne 1 et prend note
également des vues exprimées par les États Membres;

2. Prend note également des rapports du Bureau des services de contrôle
interne 2 et décide de les examiner au titre du point pertinent de l’ordre du
jour;

3. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le Bureau des services
de contrôle interne, conformément à sa résolution 48/218 B, maintienne des liens
d’étroite coopération avec le Corps commun d’inspection et le Comité des
commissaires aux comptes, afin que les observations de ces deux organes sur les
rapports du Bureau et celles du Secrétaire général y relatives puissent être
examinées, selon qu’il conviendra, par l’Assemblée en même temps que lesdits
rapports;

4. Réaffirme que les modalités de recrutement et de promotion du
personnel du Bureau doivent être conformes aux procédures en vigueur au
Secrétariat.

-----

1 A/50/459.

2 A/49/891, A/49/892, A/49/914, A/49/959, A/50/719, A/50/791 et A/50/945.


